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Séance du Conseil Municipal 
en date du 27 mars 2024 

 
 
 

 
 

LISTE DES DÉLIBERATIONS 
 
INFORMATION 
A compter du 01.07.2022 : 
- La liste des délibérations est affichée et publiée sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit 
la séance. 
- Le Procès-Verbal est approuvé à la séance suivante ; il sera affiché et mis en ligne sur le site internet de la 
commune dans la semaine qui suit son approbation.  
 

 Délibération 13-2024 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE L’ASSAINISSEMENT 
2023 

 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées,    
 
Le Conseil Municipal Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2023 tel 
qu’annexé à la présente délibération. Ce compte de gestion visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de la part sur la tenue des comptes.   
 

Votes «favorable» à l’unanimité 
 

 
 Délibération14-2024 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE 

L’ASSAINISSEMENT 2023 
 
Considérant que M Etienne RENET, Premier adjoint de la commune, délégué aux Finances a été désigné 
pour présider la séance lors de l’adoption du compte administratif. 
Considérant que M. Joël BOUFFIES, Maire s’est retiré et a quitté la salle pour laisser la présidence à M 
Etienne RENET, pour le vote du compte administratif. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité approuve le compte administratif 2023-Assainissement, lequel peut se 
résumer ainsi :  
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Votes « favorable» à l’unanimité 
 

 
 Délibération 15-2024: AFFECTATION DU RESULTAT- ASSAINISSEMENT 2023 

 
Vu la délibération n°14-2024- en date du 27 mars 2024 approuvant le compte administratif du budget 

Assainissement qui fait apparaître :  
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Le conseil municipal décide d’affecter :  
 

 
Votes « favorable » à l’unanimité 

 
 Délibération 16-2024 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION -COMMUNE 2023 

 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées,    
 
Le Conseil Municipal Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2023 tel 
qu’annexé à la présente délibération. Ce compte de gestion visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
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n’appelle ni observation ni réserve de la part sur la tenue des comptes.   
 

Votes « favorable » à l’unanimité  
 

 Délibération° 17-2024 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 
2023 

 
Considérant que M Etienne RENET, Premier adjoint de la commune, délégué aux Finances a été désigné pour 

présider la séance lors de l’adoption du compte administratif. 

Considérant que M. Joël Bouffies, Maire s’est retiré et a quitté la salle pour laisser la présidence à M Etienne 
RENET pour le vote du compte administratif. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le compte administratif 2023-Commune, 
lequel peut se résumer ainsi :  

 
 

Votes « favorable » à l’unanimité  
 

 Délibération 18-2024 :  AFFECTATION DU RESULTAT- COMMUNE 2023 
 

Vu la délibération n°17-2024 en date du 27 mars 2024 approuvant le compte administratif du budget Commune 

qui fait apparaître :  



 

 

5 

 

 
 
Le conseil municipal décide d’affecter :  

Votes « favorable » à l’unanimité 

 
 Délibération n°19-2024 :révision des tarifs du CLAE–à compter du 6 mai 2024 et 

réorganisation de la garderie de l’après-midi 
 
M Le Maire rappelle a  l’assemble e la de libe ration n°12-2024 du 22 fe vrier 2024 portant sur la mise en 
place d’un nouveau syste me de restauration collective, supprimant le service du gouter lors de la garderie 
de l’apre s-midi par la collectivite  et fixant la tarification de la garderie comme suit : 
 

Service tarifs Non inscrit ou de lai de passe  
(majoration de 50%) 

Garderie du matin 1.25 euros  
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Garderie du soir 1.60 euros  
 
Cependant, suite à la rencontre de la commission des Affaires scolaires avec les représentants de l’Amicale 
des Parents d’élèves 25 mars dernier, en présence des élus de la commune de Buisson, et de la 
représentante DDEN, Mme Mireille Dieu, plusieurs points ont été arrêtés :  
 

- Tarification de la cantine reste inchangée avec un tarif unique, sans instauration du quotient 
familial pour les enfants, adultes et PAI, conformément à la délibération n° 40-2022 du 05 
septembre 2022, à savoir : 

 
Service tarifs Non inscrit ou délai dépassé 

(majoration de 50%) 
Ticket repas élève 3.20 euros  4.80 euros 
Ticket repas PAI 1.60 euros   
Ticket repas adulte 6.10 euros  

 
- Tarification de la garderie du matin reste inchangée, à 1.25 euros ; 
- Tarification de la garderie de l’apres-midi est modifiée et portée à 1.70 euros avec le service d’un 

gouter sous forme simple de tartines, qui sera fourni par la collectivité. 
 
Ces modalite s seront mises en place au 06 mai 2024. 
 
le Conseil Municipal valide les dispositions prises par la commission des affaires scolaires, et 
décide de modifier le tarif de la garderie de l’après-midi comme suit, à compter du 06 mai 2024. 
 
Service tarifs Non inscrit ou de lai de passe  

(majoration de 50%) 
Garderie du soir 1.70 euros  

 
      Votes   

2 voix par « abstention » 
12 voix « favorable » 


